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IRÈNEMINDER-JEANNERET

Le chant choral à la Société de musique de  
Genève (1823-1839), un laboratoire social

Enthéorie,Genèveétaitprédestinéeàdevenirleferdelanceduchant
choral en Suisse  : peu après laRéforme, on y encourageait le chant
des psaumes à quatre voix. Chanter ensemble des psaumes dans la
langue vernaculaire, sans distinction d’origine sociale et de genre,
estunevéritablerévolutiondanslemondeoccidentalduXVIe siècle. 
Pratiquement,chanterengrouped’aprèsunepartitiondemandedes
compétencesquelesGenevois.e.smettrontplusieursgénérationsàac-
quérir.LespsaumesharmonisésparunClaudeGoudimelserontalors
passés demode  : en 1600, le chant à une voix accompagné par une
basse chiffrée remplace la polyphonie1. Le chant des psaumes n’est 
pasl’actefondateurduchantchoralàGenève,villequisedistingue
aucontraireparlaqualitédéplorabledesamusiqued’égliseselonles
comptes-rendusdesvoyageursduXVIIIe et du XIXe siècle2. Pendant ce 
temps,danslesvillesprotestantesdelaSuissed’alorsetnotammentà
Berne,ZurichetWinterthour,ainsiqu’àLucerne,dessociétésdemu-
siqueencouragent lechantchoral,quiconstituemêmel’unde leurs
objectifs premiers.La Création de Joseph Haydn est donnée pour la 
premièrefoisenSuisseàZurichen1801,puisen1816àLausanne,où
l’oninterpréteraaussi,en1811,Christ sur le mont de Oliviers de Ludwig 
van Beethoven3.Alorsqueleschœursd’hommesréalisentprogressi-
vement l’objectif demixité sociale, avecdesmembresunis derrière
unsentimentpatriotiqueetdémocratique,cettedémarcheestplusdif-
ficiledans les chœursmixtes,qui restent longtemps l’apanagede la
bourgeoisie,dontl’objectifestdecultiverl’artpur4. Quant à l’histoire 
deschœursdedames,elleresteàécrire.

1Nef,« Lechantchoral »,144–5.
2Parexemple :« Genf »(1814et1820).
3Burdet,La musique dans le canton de Vaud au XIXe siècle,639,637.
4Hilber,« Leschœursmixtes »,179–82.
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Le cadre formel de la Société de musique

LaSociétédemusiquedeGenèveestcrééeen1823,pardesmembres
delabourgeoisiequiontassistéauconcertdelaSociétéhelvétiquede
musiqueàLausanne(voirlesfiguresnos2et3dansl’articledeClaudio
Bacciagaluppidanslaprésentepublication),lamêmeannée5. À la lec-
turedes517pagesdeprocès-verbauxdecettesociété,oncomprendque
celle-ciconnaîtradeuxsujetsdepréoccupationrécurrents  : lapréca-
ritéfinancièreetlesdifficultésliéesauchanter-ensemble.Laprésente
contributionseconcentresurlerôleduchantd’ensembledansles179
manifestationsqu’aconnueslaSociétédemusique,entre1824et1839 ;
uneétudesystématiquedesonactivitéresteà faire,condition indis-
pensable pour comprendre les raisons de la mise en place tardive de la 
vie musicale bourgeoise à Genève.
Huit ans après le rattachement de Genève à la Suisse lors du Congrès de 
Vienne,pourlegrandbonheurdesGenevois.e.s,quelquesmembresde
labourgeoisielancentl’initiativequiverranaîtrelespremièrestenta-
tivesdechanterengroupe :

16août1823,comité

Le Comité provisoire s’établit.

Mrs. Mrs. Marc Auguste Pictet (président), Charles de Constant,
Jean Charles Ferdinand Janod [Janot], Henri [Louis] Boissier et
Alexandre JeanLouisDudan se réunissent sous laprésidencede
Mr.M.A. Pictet, à l’effet de conférer sur lesmoyens de ranimer
legoûtdesréunionsdemusiqueperduouplutôtcontrariédepuis
longtemps à Genève.

Ledésir leurest inspiréàoccasionduconcert fédéral auquel ils
viennent d’assister à Lausanne.

L’idée de faire partie de cette grande réunion fédérale dans la-
quelleplusieursamateursdeGenèvesesontfaitinscrirecettean-

5Burdet,La musique dans le canton de Vaud au XIXe siècle,18–41.
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néecommecandidatsetdontquelquesautressontdéjàmembres,
leur fait chercher les moyens d’organiser à Genève une société par-
ticulièrequisemetteenétatderecevoirparlasuitedanscetteville
leconcerthelvétique.

L’avantagedecettesociétéfédérale,dont lebutprincipalesttout
musical en présente encore un bien plus grand, pour un état
comme laSuisse,dans lerapprochementet les liensd’amitiéqui
s’établissent nécessairement par là entre les habitants des diffé-
rents cantons6.

Sixsemainesaprèssaconstitution,lecomitéprovisoireadopteunrè-
glementpourlaSociétédemusiquedeGenève,calquésurceluidelaSo-
ciétédemusiquedeBerne.En14articles,ilesquisselefonctionnement
généraldecettesociété :lescatégoriesdemembres,lesactricesetles
acteursmusicaux,lesconditionsd’accèsauxréunions,lalocationd’une
salle,lescotisations,etc.
Le comité définitif constitué lors de l’assemblée générale fondatrice
du3octobre1823secomposedesmembressuivants  :MarcAuguste
Pictet7, Charles de Constant8, Jean Charles Ferdinand Janot9, Henri
Boissier-Lefort10,AlexandreJeanLouisDavon,ThimothéeSchenker11,
SalomonDiodatiDejean, ThomasEtienneNiqueler, ÉdouardDiodati
Vernet12,JoanniCoindet,JohnMassé13. À l’exception du chef d’orchestre 
TimothéeSchenker,touslesmembresappartiennentàlabourgeoisie
genevoise. Ce comité adopte le fondement constitutif de la Société de 
musique :

6Procès-verbaldelaSociétédemusiquedeGenève,BibliothèqueduConservatoiredeGenève,Ia/1.
7Physicien,météorologue et astronome suisse(1752-1825).
8Dit« LeChinois »,agentdelanouvelleCompagniefrançaisedesIndes,banquier(1762-1835).
9Notaire.
10Philanthrope(1786-1827),frèred’AugusteBoissier(voirnbp78),ànepasconfondreavecHenri

Boissier-Buisson(1762-1845),recteurdel’UniversitédeGenève,luiaussimembre,puisprésident
delaSociétédemusiquedeGenève.

11MusiciennéàHermannstadt(1757-1835 ?1840 ?).
12Pasteur,directeurdelaBibliothèquepubliquedeGenève(1789-1860).
13Publiciste,historiendel’art(1800-1857).

https://fr.wikipedia.org/wiki/Physicien
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9t%C3%A9orologue
https://fr.wikipedia.org/wiki/Suisse
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Règlement de la Société de musique du Canton de Genève

Art. 1ToutamateurGenevoisouSuissepourraêtremembreeffec-
tifdelaSociétédemusique.

Art. 2Lesmembreseffectifsserontclassésenmembresactifseten
membres non actifs. Les premiers feront partie de l’orchestre ou 
comme chanteurs ou comme exécutants.

Art. 3Toutamateurétrangerpourraêtrereçumembreactifho-
noraire.

Art. 4LesDamesquivoudrontcontribuerparleurstalentsàl’agré-
mentdelaSociétédemusiqueenferontpartieetyserontadmises
à titre de membres actifs honoraires.

Art. 5Lacontributiondechaquemembreeffectifseradeff51par
année.Chaquenouveaumembreàdaterdu1erjanvier1824payera
ff102lapremièreannéeetff51lessuivantes.
Lesmembreshonorairesneserontsoumisàaucunecontribution,
ils n’auront pas voix délibérative.

Art. 6LadirectiondelaSociétéseraconfiéeàunComitécomposé
deonzemembres.Ilseradiviséendeuxsections,l’unechargéede
l’administration,l’autredeladirectiondel’exécutionmusicale.Les
décisionsduComiténeserontvalablesqu’autantqu’ilyauracinq
membresprésents.Lesarrêtésserontprisàlamajoritéabsoluedes
membres présents.
LeComiténommeralesofficiers.
LesmembresduComitéserontnomméspouruneannéedèsle1er 
janvier 1824. Ils seront rééligibles. La compositionduComité ou
le remplacement de ses membres auront lieu à l’avenir par l’as-
semblée générale sur une indication en nombre double faite par 
le Comité.

Art. 7Dèsle1erjanvier1824,toutepersonnequivoudrafairepartie
delaSociété,soitcommemembreeffectif,soitcommemembreho-
noraire,devraêtreprésentéauComitépardeuxmembreseffectifs.
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LeComités’adjoindrasixsociétairestirésausortetl’admissiondu
candidatauralieuau¾dessuffrages.
Le comité est autorisé à recevoir des artistes comme membres ho-
noraires actifs.

Art. 8Ilseraforméunorchestrevocaletinstrumentaldanslequel
chaquemembreactifde lasociétéseraplacépar lecomitéselon
songenredevoixoul’instrumentdontiljoue.

Art. 9L’Assembléegénéralede laSociétéaura lieuchaqueannée
dans le cours dumois de janvier.Dans cette assemblée le Comi-
té rendra compte de sa gestion et il y sera pris les déterminations 
proposées par le Comité ou nécessitées par les circonstances. L’as-
semblée générale pourra prendre des résolutions à la pluralité des 
voixquelquesoitlenombredesvotansetlesabsensseronttenus
de s’y conformer.
La convocation des assemblées générales sera faite à domicile et 
parcartes.LeComités’assembleratouteslesfoisqu’il le jugeraà
proposetpourraconvoquerextraordinairementl’assembléegéné-
rale en cas d’urgence.

Art. 10L’époquedesréunionsmusicalesseradéterminéeparleCo-
mité.Ellescommencerontpourcetteannéedans les1ers joursde
novembre1823.Ellesaurontlieudeuxfoisparmoisaumoinspen-
dantl’hiver.LeComitéfixeralenombredecellesd’été.
Il y aura au moins six concerts par année.
Le Comité fixera leurs époques, il déterminera les conditions de
l’admission dans ces concerts des auditeurs étrangers à la société.
Ilestchargéenoutredetoutcequiestrelatifàl’organisationdeces
concertsetàleurexécution ;ilferaàceteffetunrèglementquisera
affichédanslaSalle.

Art. 11ToutmembredelasociétéfédéraledemusiqueHelvétique,
étrangeraucanton,aurasonentréegratuiteauxconcerts.

Art. 12 Il sera loué un local pour les réunions musicales et les 
concerts de la société et à ses frais.
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Art. 13 Le présent règlement sera soumis à une révision dans l’as-
sembléegénéraledumoisdejanvier1825.

Art. 14 Les membres de la Société sont engagés pour trois ans. Dès 
le1erjanvier1824ilssontsoumisàtouteslesClausesetconditions
portées au présent règlement.

Genèvele3eoctobre182314

Cerèglementglobalseracomplétéparun« RèglementduComitéGé-
néral »15,un« RèglementduComitéd’exécution »16(aveclestitres« Or-
ganisation intérieure  », «  Comptabilité  », « Organisation et Police de
l’orchestre »)ainsiquepardes« Articlesréglementaires »17(quicom-
portentlessections« Exécution »,« Matériel »et« Musique »).

Précision terminologique

L’œils’habituerelativementfacilementàlalecturedecesdocuments
manuscrits. La compréhension est plutôt gênée en raison de glisse-
mentsterminologiques.Les« soiréesd’étude »correspondentànosré-
pétitionsetsontréservéesauxmembresdelaSociété ;les« assemblées
musicales »correspondentauxrépétitionsgénéralesetsontaccessibles
surinvitationàunpublicpluslarge.Quantauxconcerts,ilssontacces-
siblesauxmembresdelaSociétéetàleursinvité.e.s,moyennantachat
d’unbillet.Iln’yapasdeventepubliquedebillets.Lesconcertsrégu-
lierssemblentavoircesséen1836.

14Règlement de la Société de musique du Canton de Genève.
15RegistredelaSociétédemusique[deGenève]1823-1842(Genève :Conservatoiredemusique,

CH-GcRegSMGe),IaI,18.10.1823.
16RegSMGe,IaI,18.10.1823.
17RegSMGe,IaI,18.10.1823.
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Onconstateaussiquelestermesutilisésdanslesprocès-verbauxetles
règlementsdelaSociétédemusiquedeGenèvepourdésignerlesper-
sonnesquichantentlorsdesesconcertssontnombreux :

« Orchestrevocal »18 
« Chanteurs »19[=hommesetfemmes] 
« Chanteursetdameschantantes »20[=hommesetfemmes] 
« Dameschantantes »[=damesquichantentsolo]21 
« Choristes »[=femmes22 ou hommes23 ou hommes et femmes24 ;
certainshommesjouentaussiàl’orchestre] 
« Orchestrevocal »25 

« Lechant »26[=lechœur] 
« Chœur »[=typedepiècemusicale]27 
« Maîtredechœur »28alterneavec« maîtredechant »29

Letermede« chœur »,ausensd’ensembledepersonnesquichantent
àplusieursvoix,apparaîten1833seulement.Dansleprésentcontexte,
j’utiliserainéanmoinsletermede« chœur »ausensmodernepourdé-
signer un tel ensemble.
Uneautreparticularitéquisecristalliseàlalecturedecesprocès-ver-
bauxestquel’organisationformelledelaSociétédemusiqueoccupe
une très grande partie des délibérations du Comité. Avoir de lamu-
siqueestunobjectifcomplexe,dans lamesureoùils’agitdefédérer
différentes capacités, tant musicales qu’administratives et organisa-
tionnelles.Enrésumé,voicilesconditionsdeparticipationàlaSociété
demusiquedeGenève,surlabasedurèglementde1823citéci-avant 
(cf. les tableaux nos1et2).

18RegSMGe,18.10.1823,art.8.
19RegSMGe,IaII,24.03.1829.
20RegSMGe,IaII,26.08.1828.
21RegSMGe,IaII,23.10.1832.
22RegSMGe,IaI,26.11.1823,RegSMGe,IaII,30.11.1830.
23RegSMGe,IaI,02.05.1826,RegSMGe,IaII,09.02.1830.
24RegSMGe,IaII,09.11.1830.
25Règlement de 1835,RegSMGe1835,IaIII,18.10.1835,art9.
26RegSMGe,IaII,22.04.1828,15.01.1829.
27RegSMGe,15.11.1823IaI.
28RegSMGe,IaII,04.09.1827.
29RegSMGe,IaII,21.06.1827,11.07.1827,03.10.1832.
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Statut dans la Société  
de musique Qualification Droits, finances

« Membreseffectifs
actifs »

Hommes genevois ou 
suisses

Cotisation,droitde
codécision

« Membreshonoraires » « Étrangers »,« Dames »
« artistesdistingués »

Pasdecotisation,pasde
droit de codécision

« Salariés » « artistes »[=musiciens
professionnels]

Payés au cachet ou à  
lasaison ;fragiledroitde

codécision pour le chef 
d’orchestre

Tableau 1 Statut des membres de « l’orchestre instrumental »

Statut dans la Société  
de musique Qualification Droits, finances

« Membreseffectifs
actifs »

Hommes genevois ou 
suisses

Cotisation,droitde
codécision

« Dameschantantes » Nondéfini Pasdecotisation,pasde
droit de codécision

« Maîtredechant »
« artistes »
[=musiciens

professionnels]

Payés au cachet  
ouàlasaison ;droitde

codécision musicale

Tableau 2 Statut des membres de « l’orchestre vocal » [= le chœur]
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Ondécideaussiquelecomitégénéralsediviseendeuxsous-comités :
le comitéadministratif et le comitéd’exécution,quiont chacun leur
propre règlement.Aprèsquelques semaines, on constitueraaussiun
« comitédechant » :« Nécessitédenommeruncomitédechantausein
ducomitégénéraldelaSociétédemusiquedeGenèveetdécidedenom-
merMM.Diodati-Vernet,BoissieretJanot[…]pourchoisirlesmorceaux
dechant,désignerleschanteursetleschanteuses,fixerlesjoursderé-
pétitions. »30 Dans le règlement du comité d’exécution – nous dirions 
aujourd’huilacommissionmusicale–unephrasefrappe :
« Art.4.Dèsquelenombredesexécutansàl’orchestreauraétédéter-
miné,lechefd’orchestreetlesadjointsclasseronttouslesmembresde
l’orchestre sansautreconsidérationqueleurgenredetalent. »31Cequi
sembleallerdesoiabesoind’êtreprécisé.Danscettephrase,ilyaune
volontédemiseaudiapasonqui impliqueunnivellement socialdes
joueurs.Quantauxjoueuses,ellessontexcluesimplicitement.
LaSociétévadoncrecruterdesmembres :ilyenauraentre100et300
selonlesannéesetunnombredifficileàdéterminerde« damessous-
crivantes »,peut-êtreunecentaineàlafois(cf.tableauno3).
Pouracquérirunstatutquipermettrad’obtenirunbilletd’entrée, il
faut être recommandé.e au comité par deuxmembres effectifs de la
Société,c’est-à-diredeuxhommesgenevoisousuisses.Àtoutprix,on
veutéviterunemixitésocialedanslepublic.Dèsdécembre1823,avant
mêmequelapremièrenotesoitjouéeouchantée,onadmettraaussides
« damessouscrivantes »àlaSociété,etplustarddesabonnés,toujours
sur recommandation.

30RegSMGe,IaI,13.11.1823.
31Règlement de la Société de musique du Canton de Genève,art.4.
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Tableau 3 Les catégories de membres et les cotisations32

32RegSMGe,IaI,18.10.1823.

Personnes Statut Cotisation

« Toutamateur
GenevoisouSuisse »

« Membreeffectif »
« membreactif »

OU
« membrenonactif »

« ff[florins]102lapremière
annéeetff51lesannées

suivantes »

« Toutamateur
étranger »

« LesDamesqui
voudront contribuer 

par leurs talents à 
l’agrément de la Société 

demusique »
« LeComitéestautorisé
à recevoir des artistes 
commemembres »

« Membreactif
honoraire »

« Lesmembreshonoraires
ne seront soumis à aucune 
contribution,ilsn’auront
pasvoixdélibérative. »

« Toutmembredela
société fédérale de 
musiqueHelvétique,
étrangeraucanton,

aura son entrée 
gratuiteauxconcerts »

Membre invité Entrée gratuite aux concerts

« Artistes » « salariés » Payés à la saison ou au 
cachet

Dès décembre 
1823,complément
au Règlement de 
septembre1823

« Dames
souscrivantes »

« entréequ’auxassemblées
musicales »

« assimiléesauxpersonnes
étrangères à la Société 
quantauxconcerts »
cotisation :30florins
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Les lieux de concert

Avantd’entrerdanslevifdusujet,ilfautencorepasserenrevueleses-
pacesoùavaientlieulesconcerts,carl’aspectspatialn’estpasanodin.
De1824à1826,laSociétédemusiques’installedansl’ancienpalaisdu
RésidentdeFrance,quiestaujourd’huilaSociétédelecture,aunuméro
11delaGrand-Rue.Ilyaàcemomentunmuséeaurez-de-chausséeet
lesalondemusiquesetrouve« au-dessusdel’éléphant »33. Très rapide-
ment,cettesallede48 m2 sera trop petite.
En1826,laSociétédemusiqueaménageunegrandesalleaupremier
étagedel’anciennemaisonHentsch,aunuméro3delaruedel’Évêché,
toujoursenvillehaute :ceseraleCasinodeSaint-Pierre(cf.figureno1).
Iln’estpasquestiondedescendredanslesruesbasses,oùlesgrandses-
pacessontpourtantplusnombreux.Lecomitépratiqueraunepolitique
contradictoirefaceauxdemandesdelocationdecettesalleduCasino,
souhaitablepourdesraisonsfinancièresmaisdélicateenraisondudis-
créditquecertainslocatairespourraientjetersurcetespace.
Aprèsquelquesconcerts,lecomitédiscuted’unedemandedesdames
dupublic :ellessouhaitentêtreplacéessurdesgradinssurlepourtour
delasalle,séparéesdesmessieurs :

Sur l’arrangement des bancs de la salle de concert. On aurait désiré 
qu’ilsfussentdisposésenceintreetengradinsàdroiteetàgauche
delasalle,pourlesDames ;lecentredelaSalleauraitétédestiné
auxhommes.Arrêtédeconsulterunarchitectepoursavoirsicet
arrangementestpossible ;sionseraitconvenablementplacépour
voirl’orchestre ;s’iln’yauraitpasdeplacesperdues ;quelsfrais
cela occasionnerait34.

Lephénomènemérited’êtrerelevé,carsurlesreprésentationsdesFêtes
helvétiques(cf.figuresnos 2et3dansl’articledeClaudioBacciagaluppi
dans la présentepublication), le public estmixte, une optionquine
semble pas praticable à Genève.

33RegSMGe,IaI,13.11.1823.
34RegSMGe,IaI,21.03.1826.
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Figure 1 Album de Genève en 1850 : casino de Saint-Pierre (façade et plan) ; Auguste 
Magnin, 1890 ; Bibliothèque de Genève. D’une surface approximative de 180 m2, il peut 
accueillir jusqu’à 600 personnes.
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Le chant à la Société de musique de Genève

Alors que des dispositions et les aménagements sont pris pour les
concerts,ondécide,ennovembre1823toujours,deformerun« comité
duchant »,quiva,àsapremièreréunion,prendreunedécisionlourde
deconséquences :

LeComité[dechant]etlesadjoints,aprèsavoirdélibéré,pensent
quepourcommencerlapartievocaledesréunionsdemusique,des
morceauxd’ensembleà troisouquatrevoix [= triosouquatuors
vocaux]sontplusconvenablesquedeschœursàcausedesdifficul-
tésdecesderniersmorceaux,souslerapportdel’ensembleetde
lajustesse,combinésavecl’accompagnementdel’orchestreencore
neuf dans cette partie35.

Les souhaits et la réalité divergent, on assiste à un premier constat
d’échecdevant l’impossibilitéducomitéà joindre lesvoix,alorsque
lamusiquechantée–ils’agitessentiellementdechœursd’opéras–fai-
saittoutnaturellementpartiedecessoiréesdemusique.Danslespro-
cès-verbaux,ladécisionderenonceràinterpréterdeschœursn’ajamais
étérévoquée.Danslesprogrammesquisontconservésdanslefondsde
laSociétédemusiqueauConservatoiredeGenève,qui est complète,
le termede«  chœur »apparaîtnéanmoins fréquemment, «  chœur »
étant à prendre au sens de pièce chantée par un groupe. L’analyse de 
cesprogrammesdonneuneidéedelamusiqueinterprétéeàlaSociété
demusique :parmiles179manifestationsdonnéesentre1824et1839,
onencompte96avecdesinterventionssousletitre« chœur ».Uncer-
tain nombre des pièces chantées à plusieurs voix par registre ont été 
identifiées (cf.tableauno 4).

Rapportéaunombre totaldechœurschantés, le tableauno 4 montre 
quelerépertoireestforméparunpetitnombredepièces.Commeau
théâtredeGenève,GioacchinoRossiniremportelapalmedescompo-
siteurslesplusjouésàcetteépoque,sinondavantagetournéeversle
répertoire français (Daniel-Esprit-François Auber, François-Adrien

35RegSMGe,IaI,13.11.1823.
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Boieldieu,Nicolas-MarieDalayrac,André-Ernest-ModesteGrétry),tout
enprésentantuneforteaffinitépourGaetanoDonizetti36.

La composition du « chœur »

Maisquichanteréellementcespièces,puisquelaSociétédemusique
n’apasde chœur  ?C’est laquestion laplusdifficile et jen’ai pasde
réponsedéfinitive.Les« dameschantantes »et lesmessieurssolistes
chantentaussides solos,desduos,des triosoudesquatuorsextraits
d’opéras.Ilarriveaussiquedesmessieursdel’orchestrechantentdans
lechœur.
Sur les programmes de concert, les informations imprimées d’ordre
musical et interprétatoire sont rudimentaires. Par chance, une âme
prévoyanteaajoutédescomplémentsàlamain.Cesonteuxquinous
permettentd’ensavoirunpeuplussurlesinterprètes(cf.figureno 2).

36Minder-Jeanneret,«Die beste Musikerin der Stadt»,209.

Compositeur Nombre de pièces

FrançoisGabrielGrast 1

Gaetano Donizetti 2

François-AdrienBoieldieu 2

Carl Maria von Weber 2

Michele Carafa 2

Giacomo Meyerbeer 3

Saverio Mercadante 4

Gioacchino Rossini 6

Tableau 4 Compositeurs de pièces à plusieurs voix identifiés
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Figure 2 Programme du concert du 27.02.1824 de la Société de musique de Genève 
(Registres de la Société de musique [de Genève] 1823-1842, Conservatoire de musique de 
Genève, Ia, I).
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« MadameLullin  »37, « M.Decarro  »38 et « M. Prevost  »39 étaient des 
membresde labourgeoisiegenevoise,« MlleReymond »peut-être la
filledumusicienHenriReymond40,« Mad.Henry »étaitlaharpisteet
pianiste Louise Henry41( ?->1839),« M.Schenker »leviolonisteetchef
d’orchestre Timothée Schenker42 ;« M.Galopin »n’estpasidentifié.Peu
àpeu,vers1830surtout,lenomdesinterprètesseraimprimé,alorsqu’à
partirde1836,onretombedans lemutisme leplus total, l’âmebien-
veillantequicomplétaitàlamainlesinformationsmanquantesayant
disparu.Fauted’indicationsdétailléessurlesprogrammes,iln’estpas
nonpluspossibledesavoirsicesonttoujourslesmêmeschœursd’une
œuvrequiontétéchantés.Deforts indicesmelefontpenser,car les
statistiques fontapparaître lareprise fréquentedecertainesœuvres
fétiches.Etjustement,lerépertoirechantéestconstituéuniquementet
exclusivementdechœurs,deduos,detriosetdequatuorstirésd’opé-
ras.Mais ces chœurs sont-ils vraiment chantés parun chœur à plu-
sieursvoix ?Nousnelesavonspas(cf.tableauno5).
Une pièce avec chœur ne relève pas du répertoire d’opéra  : au pro-
gramme du concert du 22 janvier 1831, nous trouvons la cantate
 L’HelvétiennedujeunemusicienetcompositeurgenevoisFrançoisGrast
(1803-1871),chantéeà« 42voix ».Ils’agitlàd’unembryondemusique
choraleausensactuel :42personnessesontréuniespourchanterune
œuvresansdoutenouvelle,d’inspirationpatriotique.Lapiècen’apas
beaucoupde succès,qualifiée seulementde« passable »par leou la
critiqueanonyme ;cegenredepiècenes’estpasétabliàlaSociétéde
musiquedeGenève(cf.figureno3).

37SansdouteSophieÉlisabethLullin-Diodati(1792-1879).
38Peut-êtrePierreDecarro,deGenève,capitained’infanterie.Burdet,La musique dans le canton 

de Vaud au XIXe siècle,30.
39Peut-êtrePierre-NicolasPrévost(1798-1855),marchanddedrap.Burdet,La musique dans le can-

ton de Vaud au XIXe siècle,47.
40Campos,Instituer la musique. Les premières années du Conservatoire de Genève (1835-1859),143.
41Minder-Jeanneret,«Die beste Musikerin der Stadt»,456.
42Minder-Jeanneret,«Die beste Musikerin der Stadt»,461,voiraussinbpno11.
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Le chant choral, une entreprise complexe

ÀGenève,réunirdespersonnespourchanterenchœurposedesdif-
ficultésencettepériodedeRestauration.Unirseseffortspar-delàles
classessocialesvaenquelquesorteàcontre-sensdeseffortsderéta-
blissementdel’ordreancienencoursdanslaRépublique.Lesdifficul-
téssontdetroistypes :

Difficultés d’ordre musical

L’objectifd’unensemblechoralconstitué,àl’imagedel’orchestreins-
trumental, est considéré rapidement comme tropambitieux (cf. cita-
tionà lanbp.35)43.Lespartiesde chœurdesopéras interprétésà la

43RegSMGe,IaI,13.11.1823.

Date Œuvre, compositeur Commentaire manuscrit

27.02.1824 « ChœurdelaGinevra di Scozia de 
Mayer »[SimonMayr,1763-1845] « chœurde12hommes »

12.12.1825 « PrièredeJoseph(Méhul) » « (chœur) »

16.11.1827 « CorodellaSemiramide,Rossini » « 36voix »

10.03.1828 « AiretchœurdeSémiramis,
Rossini » « 16voixdefemmes »

26.04.1830 « ChœuretprièreduComteOry,
Rossini »

[quatuorvocalmasculinpour
laPrière,pasd’information

surlechœur]

22.01.1831 « L’Helvétienne,cantateavec
chœur,composéeparMr.Grast » « Grast&42voix »

26.04.1839 « Finaldupremieractede
Guillaume Tell,Rossini »

[Aucuneindication
d’interprètes ;quiachantéle
« chœurdesSuisses »final ?]

Tableau 5 Indications manuscrites sur les interprètes des pièces pour chœur
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Figure 3 Programme du concert du 22.01.1831 de la Société de musique de Genève 
(Registres de la Société de musique [de Genève] 1823-1842, Conservatoire de musique de 
Genève, Ia, I).
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Sociétédemusiqueserontchantéespardesensemblesadhocàgéo-
métrievariable,réunisauprixdegrandsefforts.Lescitationsdutype
« LesmembresduComitésontchargésdeparlerauxDamesetauxMrs
pourlesengageràchanterdanslesconcertsetsoiréesmusicales. »44 
sontinnombrables,toutcommelesinjonctionsà« s’exerceretseforti-
fier »45,alorsquelamusiquesembletoujours« tropdifficile »46. Les par-
titionsrestantauCasino,iln’estpaspossiblederépéterchezsoi47.« Un
maîtredechantestindispensable »48 pour répéter les parties chorales 
et,pourtant,lemanqued’enthousiasmeetdecontinuitéempêchentla
réalisationdesidéesmusicales :les« dameschoristes,dontlenombre
tendàdiminuer »49, se font toujoursprierpour intervenir.Pourtant,
« ilfaudraitàchaqueconcertquelqueDamequichante. »50 Les dames 
sontcapricieuses :« MmePrivetconsentàchanterlessoloscethyver
maisneviendrapasauxrépétitions »51.Endernierressort,onenvisage
decompenserlemanqued’enthousiasmeparl’argent :« MdeMarcelin
[sera] payée pour chanter dans le choeur.  »52 Chez lesmessieurs, on
n’est pas très regardantmusicalement  : «  2 jeunes Genevois, Guébel
et Jacquet-Chapuis,admismembreshonorairesvu les servicesqu’ils
peuventrendrecommechoristesmêmes’ilsnesontpasmusiciens. »53 
Lemanquedeprestigede lamusique,àGenève,apparaîtaussidans
lecontexteduprojetd’établissementd’uneécoledemusique :« (I)lest
dangereuxdedonnertropdefacilitéàdesjeunesgensquinesedesti-
nentpas,parvocation,àlamusique. »54Lamusiquenedoitenaucun
cas prendre le dessus sur une activité considérée comme plus presti-
gieuse ou plus lucrative et elle ne saurait devenir le gagne-pain d’un 
enfant de la bourgeoisie genevoise.

44RegSMGe,IaII,08.12.1831.
45RegSMGe,IaII,22.04.1828
46RegSMGe,IaI,13.11.1823.
47RegSMGe,IaI,18.10.1823,section« Comitéd’exécution »,art.9.
48RegSMGe,IaII,02.02.1832.
49RegSMGe,IaII,30.11.1830.
50RegSMGe,IaII,10.01.1832.
51RegSMGe,IaIII,18.10.1834.
52RegSMGe,IaIV,22.11.1837.
53RegSMGe,IaIII,11.12.1835.
54RegSMGe,IaII,22.03.1827.
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Difficultés d’ordre social

Les besoins et les possibilités des hommes bourgeois genevois ou suisses 
constituentlanormeentermesdedéfinitionetd’agencementdesfonc-
tionsauseindelaSociétédemusique.Lesautrespersonnesnécessaires
àlapratiquedelamusiquesontconsidéréescommesubsidiaires.Pour-
tant,dansl’intérêtdelamusique,lapratiquemusicalemetprécisément
surunpiedd’égalitélespersonnesimpliquées,letempsdecetteacti-
vitémusicale.Acceptercetteconditionn’estpasfacile :lechœur« est
composédemanièreàexciterdesréflexionspréjudiciablesàlaSociété
encequ’ilétablissaitdesdistinctionsfacheusesetqu’iladonnélieuà
beaucoupdeproposdésagréables. »55 Joindre les voix dans un intérêt 
communnevapasdesoi,car« […]lesDameschoristesontdéclaréne
pasvouloirchanteraveclesdamesPoittevin »56.D’ailleurs,appartenir
auchœurnedonnepasdroitaubilletd’entrée57 :ilfautempêcheràtout
prix la mixité sociale dans la salle de concert et éviter de faire entrer 
« despersonnesautresqu’onaimeàyvoirparaître. »58 On précise aussi 
queles« domestiquesdoiventresterdansl’antichambre. »59
Les tourments des dames de la bourgeoisie en présence de personnes 
quinesontpasdeleurmilieudemandentdesdispositionscomplexes :

Unmembre[duComité]demandequelesdemoisellesquifontpar-
tiedelaSociétéetquisontappeléesàyvenirchanterpuissentse
faireaccompagnerdeleurmère.Aprèsunediscussion, leComité
arrêtequelesdemoisellesquin’ontaucunparentdanslaSociété
pourrontsefaireaccompagnerparleurmère,lejourseulementoù
elles auront à exécuter un morceau ou à chanter. Le Comité arrête 
deplusquelesDamesenétatd’exécuterunmorceaudepianoou
deharpe, avec accompagnement d’orchestre, seront assimilées à
cellesquichantentetpourrontêtreadmisesdanslaSociétécomme
membres honoraires60.

55RegSMGe,IaII,11.03.1828.
56RegSMGe,IaIII,02.12.1836.
57RegSMGe,IaII,18.10.1832.
58RegSMGe,IaII,27.01.1829.
59RegSMGe,IaII,16.03.1829.
60RegSMGe,IaI,15.11.1823.
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En1829,cestensionssuscitéesparlaproximitéspatialedegroupesde
populationsontaucomble :

M. Janot rapporte l’embarrasdans lequel s’était trouvé le comité
pour remplir l’assembléemusicale du 30 novembre à raison de
l’indispositiondeMad.Saladinquinepouvaitpasychanter,avait
engagé le comité à utiliser la présence de chanteurs tyroliens en 
les faisant entendre dans cette séance. Qu’ils avaient été engagés 
moyennantcentfrancs,maisquelarépugnanced’unedesD[ame]s 

de la Société à chanter dans la même séance avait engagé le Comité 
duchœuràrenonceràlaprésencedesTyroliensetqu’illeuravait
alloué une indemnité de soixante francs61.

Difficultés d’ordre administratif

Si l’organisation et les hiérarchies internes de la Société sont clairement 
définies,lesactivitésmusicalesnelesontpas.Lesmanifestationssont
organiséesaucoupparcoup,onnedistingueaucunfilconducteurar-
tistiqueetpasmêmedebudget,etonremarqueunmanqueflagrant
desavoir-fairemusical.Auxdébutsde laSociétédemusique, lechef
d’orchestre est membre du comité d’exécution. On réalise que faire
chanter ensemble plusieurs groupes de registres n’est pas possible. On 
comprendquetouslesmorceauxd’ensemblechantésdoiventêtrecoor-
donnésetqu’uneseulerépétitionnesuffitpaspourfournirunepresta-
tionmusicaleconvenable.Onsecontentealorsdetriosetdequatuors
vocauxaccompagnésparl’orchestre.Onfinitparengagerunmaîtrede
chantitalien.Puisonéconomisesurcetypededépense,leniveaudes
prestations baisse et les recettes des concerts aussi. Et on réengage un 
maître de chant. La volonté d’apprendre et la discipline font également 
défaut :lesmembresdelaSociétéquis’engagentàchanternetiennent
pastoujoursleurpromesse,malgrélesamendes62 prévues dans ce cas. 
Lerèglementde1836prévoitbienquececomitépeutconsulterle« di-

61RegSMGe,IaII,08.12.1829.
62RegSMGe,IaI,18.10.1823,section« Musique »,art.9.
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recteurdel’orchestre »etle« directeurduchant »63,maisquecesdeux
hommesn’ontqu’unevoixconsultative.
Leclimatgénéralestaussiperturbépar l’organisationdéficientedes
répétitions.Onproposealorsd’organiserlesrépétitions« pournepas
faireattendrel’orchestrependantlechœur »64 ;ladécisionàcepropos
n’est pas connue.
Le maître de chant propose des répétitions durant l’été65 ?L’initiative
est couronnée de succès… pendant un mois. Friedrich Wehrstedt66,qui
afondélaSociétédechantsacréen182767,seproposededonnerdes
cours aux personnes qui chantent en 183068. La réponse  ? Négative.
Ilyabiendesvoixquis’élèventpourenappelerau« senscivique »
desmembresdelaSociétédemusique69 et pour exiger un engagement 
plussoutenuauprofitdelamusique :dumomentquelesmembresqui
participent activement aux prestations musicales ne reconnaissent pas 
l’autoritédu« directeurduchant »,lamusiqueestperdanteetlepublic
aussi.Lapratiqueduchantengroupeestàl’imagedelasociétésousla
Restauration :hésitante,trébuchante,limitative.

Difficultés d’ordre financier

Lesdifficultésfinancièressontpermanentes.Lespremièresannées,des
appelsdefondsinternessauventlasituation.Parlasuite,uncerclevi-
cieuxsemetenplace,lemanqued’argentpesantsurlaqualitémusicale
et inversement.Dans lesprocès-verbauxde la Société, on trouvedes
décomptes,maisaucunbudget, alorsque laprésenced’unchefd’or-
chestreet,parintermittence,d’unchefdechœur,occasionnentdesdé-
pensesrécurrentes,toutcommel’exploitationdelasalleduCasinode
Saint-Pierre. Certains concerts sontmal fréquentés, le comité exerce

63RegSMGe,IaIII,29.02.1836.
64RegSMGe,IaII,27.02.1827.
65RegSMGe,IaIII,06.05.1836.
66FriedrichWehrstedt(1795-1876),élèvedeCarlMariavonWeber,organiste,directeurduChant

sacré (cf. nbp ci-après).
67UnecomparaisonentreSociétédemusiqueetChantsacréestimpossible :lesprocès-verbauxdes

années1827-1853duChantsacréontdisparu.Onnoteranéanmoinsqued’emblée,leChantsacré
comptedesdamesdanssoncomité.Chaponnière,La société de Chant sacré de Genève.

68RegSMGe,IaII,20.10.1829.
69RegSMGe,IaII,22.03.1827 ;19.02.1829 ;02.03.1829.
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alors une pression sur les salaires des musiciens professionnels de l’or-
chestre, qui perdent leurmotivation. La sous-location des locaux du
Casino de Saint-Pierre est restrictive, alors qu’elle pourrait être une
sourcederevenuslucrative :

M. lePrésident fait partde lademandedu sieurCornillot, phisi-
cien tendant à obtenir la grande salle de concerts pour une repré-
sentationdechymiephysiqueamusanteetillustrationsthéâtrales,
moyennantleloyerordinairedequarantefrancs.M.Janots’oppose
àcettedemandeattenduqu’ilneregardepascommeconvenable
qu’onchangeladestinationdecelocaletqu’onluidonnel’appa-
renced’unesalledespectacle ;ilpensequ’ondoitmaintenirlebut
desonorigineetn’yadmettrequedesséancesdestinéesauxbeaux
arts. Agir autrement serait donner prise à la malveillance déjà
disposée à dénigrer la Société et à faire considérer l’orchestre où 
montentleschanteurscommepeudignedesDamesquiapportent
le tribut de leurs talens. Que serait-ce si ce même orchestre deve-
nait le théâtre où viendraient s’exercer successivement des esca-
moteursoudesartistesd’ungenreaussipeurelevé ?Lasalledes
concerts de la société ne serait-elle pas rabaissée au-dessous même 
de celle du spectacle et les Dames consentiraient-elles alors à y 
chanterdenouveau ?70

Lapertederéputationdelasalledeconcertauxyeuxdes« Dames »em-
pêche la salle de générer des recettes aptes à couvrir le fonctionnement 
desactivitésmusicales ;detelsrefussemultiplient,alorsquelaSociété
demusiqueprêtevolontierslasalleauxartistesrenommésdepassage
à Genève pour y donner des concerts.
Enversetcontretout,laSociétédemusiqueaccueillelesConcerts helvé-
tiques de 1826etde1834.Ellesembleavoirdavantagedefacilitépour
organiserdesévénementsquepourchanteretpourjouer.Faceauxdif-
ficultés incessantes,onenvisageuneintégrationdelaSociétédemu-
siqueàlaSociétédesartsen1835 ;elleéchouera71,commeavaitéchoué
la proposition de collaborer avec l’orchestre du théâtre en se partageant 

70RegSMGe,IaII,02.03.1829.
71RegSMGe,IaIII,18.061835,04.07.1835.
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le chef d’orchestre72.Untournantintervientfin1835,quandlenouveau
règlementdelaSociétéspécifieque« [l]esconcertssontabolissaufun
concert annuel. La Société se réunit en assemblées musicales dont le 
nombreestfixéàdixparsaison. »73 Cette orientation vers la sociabilité 
plutôtqueverslaprestationartistiquefaitéchoaurefusdeprofession-
naliserlaSociétédemusique74etàlaconstatationquelesdamessont
prêtes à chanter dans les assemblées musicales mais non en concert75.
Lafaiblessedesambitionsplombel’ambiancedesrépétitions,lechef
d’orchestreNathanBloc76estvertementtancépour« insubordination
gravevis-à-visd’AugusteBoissier »77,membreducomité,alorsquece
même comité se demande s’il faut réellement accorder une voix consul-
tative au chef d’orchestre et au chef de chant dans cet organisme78 :le
principeformuléen1823,selonlequellesmembresdel’orchestrese-
raientclasséssansautreconsidérationque« leurgenredetalent »79,
restecompliquéàappliquerenraisondebarrièresidéologiques.Cu-
rieuxretournementdeschoses  :FranzLiszt, jeunepianistedevingt
ans,apolimentrefusédese faireaccompagnerpar l’orchestrede la
Sociétédemusiqueen183180.En1832,onrelèvequ’ilfaut« seprocurer
unbonchanteurentitreafindereleverlapartievocaledenosconcerts
quiaététrouvéegénéralementfaiblecetteannée-ci »81.En1833,« le
Comité propose pour l’année prochaine d’envoyer des lettres aux 
Dameshonorairesquinefontaucunservicepourlesprévenirqu’elles
ne feront plus partie de la Société à ce titre si elles ne s’engagent pas à 
chanterrégulièrementdansleschœursetassisterauxrépétitions. »82 
Cetappelàlamutualitéestsansdoutedemeurésanseffet.Fin1836,la
situation« inspireàMr.Martin83[trésorier] unesuitederéflexionsas-

72RegSMGe,IaII,19.04.1831.
73RegSMGe,IaIII,18.12.1835.
74RegSMGe,IaIII,22.04.1836.
75RegSMGe,IaIII,23.10.1835.
76NathanBloc(1794-1857),violonisteetchefd’orchestre,directeurduConservatoiredeGenèvede

1835à1849.
77AugusteBoissier-Butini(1784-1857),violonisteamateur,agronome,maridelacompositriceet

pianisteCarolineBoissier-Butini(1786-1836).
78RegSMGe,IaIII,29.02.1836.
79Règlement de la Société de musique du Canton de Genève,section« Comitéd’exécution ».
80RegSMGe,IaIII,25.03.1836.
81RegSMGe,IaIII,02.02.1832.
82RegSMGe,IaIII,17.01.1833.
83Peut-êtreAlexandreCharlesMartin-Labouchère(1790-1876),agronome,membresdelaSociété

économique,présidentdelaSociétédesarts.
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sez tristes sur les chanteuses maintenant réduites à deux et demande 
qu’ons’occupederéchaufferlesautresdames ;sinonqu’onengageune
bonnechanteuse »84.

Conclusion

Enunequinzained’annéesd’existence, laSociétédemusiquedeGe-
nève n’est pas parvenue à surmonter le champ de tension entre am-
bitions musicales et réalité sociale. En 1835, quand elle traverse sa
énièmecrise,laSociétépourraitprofessionnalisersesstructures.Elle
faitl’inverse,« MrBeaumontestcontreunprojetquitendraitàfaire
considérerlasociétédemusiquecommeunesociétéd’artistestandis
que sonbuta toujoursétéde formeruneréuniond’amateurs.  »85 En 
supprimantlesconcerts,Genèveretrouvelesystèmedesréunionsmu-
sicalesspontanéesquiavaientlieudanslessalonsdelabourgeoisiedu
XVIIIe siècle.Aveclerecul,l’ambitiondecréeruneinstitutionpluridis-
ciplinaire,sansaucunsoutienpublic,paraîteffectivementdémesurée.
Desfacteursobjectifstelsquelesavoir-fairemusicallacunaire,l’insta-
bilitédeseffectifs,lemanquegénéraldedisciplineetl’effetd’exclusion
delacotisationélevée,ajoutésaumanquedereconnaissancedel’auto-
rité et du savoir-faire du chef d’orchestre et du maître de chant86,àl’im-
perméabilitésocialeetaumanquedeprestigegénéraldelamusique,
ont eu raison des efforts entrepris pour doter la Société demusique
d’unchœurprêtetapteàchanterrégulièrementetenprogressant.
Leprojetd’« orchestrevocal »est-ilpourautantl’histoired’unéchec ?
SionconsidèrelamotivationdesinitiateursdelaSociétédemusique,
en1823,ons’aperçoitquelavolontédefairedelamusiqueensemble 
n’apparaîtnullepart.Lecomitéprovisoireécritbienque« l’avantage
decettesociétéfédérale,dontlebutprincipalesttoutmusicalenpré-
senteencoreunbienplusgrand,pourunétatcommelaSuisse,dans
lerapprochementetlesliensd’amitiéquis’établissentnécessairement
parlàentreleshabitantsdesdifférentscantons. »87Lamusiqueestper-

84RegSMGe,IaIII,23.12.1836.
85RegSMGe,IaIII,22.04.1836.
86RegSMGe,IaII,21.06.1827.
87Procès-verbaldelaSociétédemusiquedeGenève,BibliothèqueduConservatoiredeGenève,I

a/1.
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çue commeunmoyenpour resserrer les liens confédéraux,maison
n’évoquepaslesmoyensdontGenèvedoitsedoterpourquelapratique
musicale soit de nature à faire réellement plaisir. Une autre motiva-
tionestsous-jacente,nonexprimée  :à l’heuredespremiers touristes
quipassentparGenève,lavilleaàcœurdelesaccueillirdignement.
Elleaménagedesquais,construitdeshôtels,faitnaviguersurleLéman
lepremierbateauàvapeureneauxsuisses,le« GuillaumeTell »,dès
1823.Lesoir, les touristes tiennentà leursdistractionshabituelleset
l’absencedemusiqueconstitueunecarencequ’il s’agitde comblerà
toutprix.Danscesconditions, ilyadoncunécart frappantentre la
demandedemusiquedelabourgeoisievoyageuseetlaproductionde
musiquedemandéeauxmembresdelahautebourgeoisielocale.
Pourtant,lesdifficultésmentionnéesdanslesprocès-verbauxsontaus-
si le point de départ d’une volonté de mieux faire. La nécessité des ré-
pétitionsetdel’apprentissageengénéralestreconnue,toutcommela
nécessitéd’avoirun« directeurduchant »88,mêmes’iln’encadreque
les «  dames chantantes  »89. Le comité fait aussi preuve de créativité 
enmettantenplacedescatégoriessupplémentairesd’affilié.e.s(abon-
né.e.s,« damessouscrivantes »),ensocialisantledéficitparl’émission
departssociales.L’accueildelaSociétéfédéraledemusiqueetlamise
enplacedesconcertsd’uneFêtehelvétiquedemusiqueen1826eten
1835représenteégalementuneffortconsidérable(cf.figureno 4).
Demanièreplussurprenantepournous,lesmembresdelaSociétéde
musique sont appelés à plusieurs reprises à faire preuve de sens ci-
viquedanscecontextemusical :« Lebiengénéraldoitêtrepréféréau
bienparticulier. »90
N’est-cepaslà,justement,laconditionderéussitedetoutprojetmusical ?
En consultant l’histoire de la Société de chant sacré de Genève91,fondée
en 1827 et qui sedestinait au répertoire spirituel, on a le sentiment
quecechœurfaitd’embléetoutjuste.Lacotisationestminime,lesres-
trictionsd’accèssont faibleset l’ensembleseréunitchaquesemaine.
Ontrouvedesdamesmêmedanslecomité,lamixitéestinscritedans
sonADN.Or,ilyadesvasescommunicantsentrelesdeuxsociétés.On
peutpartirdel’idéequelestrébuchementsdel’uneontservideleçons

88RegSMGe,IaII,09.11.1830,02.02.1832.
89RegSMGe,IaII,03.10.1832.
90RegSMGe,IaII,22.03.1827.
91Monnier,La société de chant sacré de Genève de 1927 à 1976.
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àl’autre.LaSociétédemusiquedeGenèven’étaitpasprêteàlaisserla
musiquetranscenderlesgroupessociétaux.LeChantsacré,plusouvert
etsurtoutplusciblédanssadémarche,aréussileparidefédérerune
partiedelapopulationautourdelamusique ;ellelefaitjusqu’àcejour.
Etn’oublionspasFrançoisGrastetsacantateL’Helvétienne (cf. tableau 
no5),interprétéeparlaSociétédemusiqueen1831.Grastsera,de1846
à1860,professeurdechantetdethéoriemusicaledansdesécolesetau
conservatoiredeGenève ;ilfonderaunchœurmixteetcomposerala
musiquededeuxFêtesdesvignerons(1851,1865).Danscesens,partie
derien,laSociétédemusiqueaétél’unedesétapesnécessairespour
faire éclore le chant choral à Genève.

Figure 4 Le Concert helvétique : Genève, port du Molard : accueil des membres de la Socié-
té helvétique de musique (30.07.1826). Franz Hegi (1774-1850), graveur. Aquatinte sépia sur 
papier (1826). Centre d’iconographie genevoise.
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